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Commune de SAINT-AGREVE 

Enjeux environnementaux 

La commune de Saint-Agrève est une commune rurale agricole de 2473 habitants (INSEE 2014) 

et fait partie de la communauté de communes Val’Eyrieux. Sa topographie et son relief lui 

donne un climat très contrasté selon la pente et l’exposition. Il s’apparente au type continental 

tempéré avec une nette influence subméditerranéenne. L'hiver est long avec des chutes de 

neige et La courte période de végétation (avril à août) témoigne de la rudesse de ce climat. 

Le territoire communal présente un patrimoine écologique riche avec premièrement la 

présence d’un site Natura 2000. Ce site est composé des tourbières recensées sur le plateau de 

Saint-Agrève abritant de nombreux reptiles et amphibiens. La végétation de ces sites est rare 

et typique avec notamment la présence de plantes carnivores. En plus des tourbières du site 

Natura 2000, la commune de Saint-Agrève abrite un nombre exceptionnel de zones humides. 

En plus d’être des milieux abritant une biodiversité remarquable, celles-ci ont également un 

fort pouvoir de rétention d'eau et participent à la régulation des débits des cours d'eau, 

permettant la régulation des crues. L’appartenance de Saint-Agrève au Parc Naturel Régional 

des Monts d’Ardèche confirme cette richesse écologique. 

La commune de Saint-Agrève est ainsi composée d’une mosaïque de milieux naturels et 

agricoles présentant des enjeux écologiques et environnementaux de valeur. On recense ainsi 

plusieurs milieux concernés par des zonages d’inventaires patrimoniaux. De fait, le PLU de la 

commune est soumis à l’obligation réglementaire de réaliser une évaluation environnementale  

qui s’attachera à définir les incidences environnementales du projet afin de s’assurer de la 

bonne prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLU.  

L’enjeu et l’objectif du PLU en matière d’environnement est de protéger la biodiversité et milieux naturels formant des continuités écologiques fonctionnelles sur territoire tout en prenant en 

compte les risques, les pollutions et les nuisances ainsi que la préservation des ressources naturelles. L’environnement comporte des composantes biophysiques et des composantes humaines. Il 

doit être pris au sens large, comme champ d’action publique appréhendable au travers de cinq dimensions : 

• UNE DIMENSION PAYSAGE ET PATRIMOINE, afin de conserver et transmettre des paysages de qualité et des éléments remarquables du patrimoine, 

• UNE DIMENSION MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE, afin de préserver la biodiversité et la validité des écosystèmes par le maintien de leurs conditions de reproduction,  

• UNE DIMENSION RESSOURCES NATURELLES, afin d’assurer une utilisation durable des ressources naturelles (eau, sol, énergie, espace, air,…) de manière à ce que les générations futures 

puissent avoir le même niveau de développement, 

• UNE DIMENSION RISQUES MAJEURS, afin de minimiser et prévenir les risques naturels, sanitaires et technologiques pour l’Homme et pour la nature, 

• UNE DIMENSION POLLUTIONS ET NUISANCES afin d’améliorer le cadre de vie quotidien des hommes et réduire les nuisances 

 

 

LES ENJEUX STRUCTURANTS DU TERRITOIRE 

INTEGRES AU PROJET COMMUNAL 

 Veiller à la préservation des cours d’eau, zones 

humides et leurs milieux associés 
 

 Limiter l’urbanisation des coteaux boisés afin de 

préserver la fonctionnalité du massif en agissant en 

faveur du maintien d’une mosaïque de milieux  
 

 Maintenir des pratiques agricoles et sylvicoles 

respectueuses de l’environnement 
 

 Limiter la consommation des espaces naturels en 

favorisant la densification des zones urbaines 
 

 Limiter le développement de nouvelles espèces 

invasives et maîtriser celles présentes 
 

 Permettre la mise en place d’une trame verte et 

bleue fonctionnelle 
 

 Tendre à une bonne qualité des eaux du réseau 

hydrographique et assurer le bon traitement des 

eaux usées 
 

 Préserver la bonne qualité de l’eau potable 

distribuée 
 

 Adapter le développement de l’urbanisme aux 

réseaux et aux ressources 
 

 Mettre en place une gestion intégrée des eaux 

pluviales 
 

 Anticiper tout nouveau risque ou nuisance dans le 

projet de développement de la commune 
 

 Proposer des modes de transports alternatifs pour 

limiter la production de gaz à effet de serre  
 

 Permettre le développement de projets d’énergie 

renouvelable 


